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Bail de besoigne consuls & s(cin)d(i)c
lala

L an mil six cens soixante dix sept
& lé quinziesme jour du mois de decembre avant 
midy regnant louis eta pardevant moy notaire 
dans ma maison a villemur eta , establis 
en leurs personnes messieurs m(aîtr)es anthoine 
boye notaire gaspard bremond praticien jean 
blanc second marchant pierre constans consuls 
& m(aîtr)e francois malinier advocat en la cour 
scindic modernes de villemur lesquels faisant
pour et au nom de la communauté de la presant
ville de gré en lad(ite) qualitte ont baille et baillent
a anthoine lala habitant dudict villemur 
stipulant et acceptant scavoir est a faire les
repparations suyvantes au pont qui est sur le
chemin de lescalere a lairac conformemant aux
articles qui ont este dresses de l ordre  desd(its)
sieurs consuls concistant, premieremant 
sera tenu ledict lala entrepreneur d emploier aud(it)
pont dix cannes carrees de talague bois de chaisne 
et faire que ledict pont soit de la largeur de
douze pams plus sera tenu de mettre audict
pont deux pieces de chaisne sive barriés de longeur
des bancals qui porteront ledit pont lesd(its) barries
seront de demy pied d autheur ausquels il attahera
le dicte talague avec de chevilles de fer de
quatre a la livre, & affin que la force des
charrettes quy passeront sur led(it) pont n esbralle
point la talague qui se trouve attachéé aud(it)
pont l entrepreneur sera tenu d y mettré aux
deux bords et entréé d icelluy une piece de bois
de longueur de douze pams et demy et d autheur
de demy pied de plus sera tenu led(it) lala
de plancher a noeuf la petitte tourrelle qui
est dans l enclos de la place des mesures
de lad(ite) ville et emploier a icelluy sept cannes
et demy carrees des aix ou pour faire la porte
de l entréé de lad(ite) tourrelle a cauze qu il n y
en a point a laquelle porte il mettra les
reilhes gontz clous serrure et clef, encore
sera tenu led(it) entrepreneur de fermer de
tourchis cinq tramals qui sont au dessus
de lad(ite) tourrelle, & finallemant sera tenu
icellui lala de fournir tout le bois chevilles
de fer clous reilhes gontz serrure clef
manœuvres et autres materiaux requis

ii. C.viii.

& necessaires pour faire led(it) travail



& d avoir faict et paracheve icelluy bien et
duemant faict ainsy que l art du mestier le requiert
dans quinze jours prochains sur peyne de
respondre de tous despans domages et intherestz
moyenant le prix et somme de cinquante cinq
livres t(ournoi)z suivant la deslivrance que luy en a este
faicte comme dernier moingtz disant et faisant
la condition meilheure pour lad(ite) communaute
aux cries et proclamations sur ce faictes par
jean d esquier sergent desd(its) sieurs consuls
a son de trompe et cry public tant par les
rues et carrefours de la presant ville que
au devant la boutique de moy dict no(tai)re par
plusieurs et diversses fois ainsy que resulte
de ses exploitz laquelle somme de cinquante
cinq livres lesdicts sieurs consuls et scindic
cedent audict lala entrepreneur a prendre sur blaise leches
marchant de ceste ville fermier du four que
lad(ite) communaute a dans lad(ite) ville pour s en
faire payer a la feste de noeul prochaine
de laquelle en la recepvant il en fera quittance
aud(it) leches, et a tenir ce dessus ainsy
stipulé par les parties icelles ont obliges scavoir
lesdicts sieurs consuls et scindic les biens
de lad(ite) communauté et led(it) lala les siens
propres presans et advenir qu ont soubzmis
aux rigueurs de justice et l ont jure presans
jean bousquet et anthoine seigne mar(chan)tz
habitans dudict villemur signes avec
lesd(its) sieurs consuls boie bremond malinier
scindic et moy no(tai)re lesd(its) sieurs consuls
blanc constans et lala ont declares ne
sçavoir.     Boye, consul

Malinier, scindic          Bremond, consul

Bousquet                   Seigne

             Custos, not(air)e
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